
 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
Visio du 11/05/2020 

 

Présents : Onofrio PAVONE (Président), Pascal LESAINT, Christophe SIMPERE, Gaëtan LOPAT, Olivier 
LEBEGUE, Cédric PLANQUETTE, Samuel CHOTEAU, Christine et Denis MONNEUSE, 

Excusé : Luc BONTEMPS 

 

Objet de la réunion : Montées/Descentes  

 

Introduction :  

è Projet de Groupes de 10 
 

è La commission étudie de la possibilité de mettre en place des groupes de 10 pour la saison 
2020/2021 dû à la crise sanitaire et au flou concernant la date de reprise du football. 
 

è But des groupes de 10 : Moins de matchs, facilite le fait que tous les matchs soient joués car 
le championnat sera « allégé » en journées. 

è Si nous adoptons cette formule pour la saison 2020/2021 suite à la crise sanitaire et des 
incertitudes existantes, il est important de l’expliquer aux clubs.  
Cette formule sera soumise au vote des clubs à l’AG pour une adoption définitive, cependant 
si le « oui » ne l’emporte pas cette formule sera annulée dès la saison 2021/2022. 
 

 Si adoption des groupes de 10 dans chaque division cela pourrait ressembler à ça :  

- D1 au lieu de 24 équipes on en aurait 30, donc création d’un nouveau groupe (3 groupes 
de 10). 

- D2 avec 4 groupes de 10 au lieu de 3 groupes de 12.  
- D3 avec 4 groupes de 10. 
- D4 avec 6 groupes de 10. 
- D5 : 7 groupes de 10 
- D6 : 7 groupes de 10. 
- D7 « X groupes » sous réserve des engagements d’équipes.  

 
- Risque de l’adoption des groupes de 10 : affaiblissement des niveaux. Ainsi, il ne faut pas 

créer trop de groupes sans que les engagements et les fusions ne soient clos.  
- Comment limiter l’affaiblissement des niveaux si la formule devait être adoptée de 

manière définitive ? 
- Proposition : faire des groupes montants et descendants pour essayer de limiter 

l’affaiblissement du football District.  
- Comment gérer les montées et descentes de ces groupes de 10 ?  



- Le système de montées et descentes est susceptible d’être modifié avec les groupes de 
10, et ce quel que soit la décision des clubs prisent à l’AG (adoption définitive ou retour à 
des groupes de 12). Ainsi, il est important de proposer deux tableaux de 
montées/descentes en suivant le nombre d’équipes par groupe : l’un avec des groupes 
de 10, l’autre avec des groupes de 12. 

 
è La commission valide les groupes de 10   

 
è Assemblée Générale de Novembre : présentation aux clubs de la formule des groupes de 10 

avec soumission au vote d’adopter ou non cette formule de façon permanente ou seulement 
à titre exceptionnel pour la saison 2020/2021. 

è La commission Valide la proposition de travailler les groupes de 10 en mode phase avec les 
clubs et leurs, techniciens, éducateurs, Président pour le présenter lors de l’assemblée 
générale de Novembre 2020 
 

Corps de réunion :  

Montées et Descentes  

• La commission valide les accessions descentes Séniors, ainsi que les clubs en infraction. 
 

- 11 clubs sont en infraction aux obligations du nombre d’équipes. 
- 3 clubs Sont en infraction avec le statut de l’arbitrage. 

Validation des classements officiels en séniors et proposition au comité le 12/05.  
Le 16/05 sera communiqué sur le site Web du District les descentes et montées REGLEMENTAIRES. 
Les montées des 3e et 4e ne seront pas communiquées car nous sommes dans l’attente des 
engagements des équipes.  

• Jeunes/féminines :  
- Les championnats étant en deux phases, nous attendons les décisions officielles du 

COMEX.  
- La commission valide le classement des féminines pour le calcul du quotient. Ainsi, l’équipe 

accédant en Ligue est l’entente MARPENT-Maubeuge. Cependant, il est impossible de 
s’engager en Ligue sous une entente, l’équipe devra donc se renommer soit MARPENT, 
soit Maubeuge.  

- Pour le Foot animation (U13) les quotients doivent se calculer : nombre de points / 
nombre de matchs. Les 5 premiers de chaque poule accèderont au niveau supérieur. 
Cependant tant que le procès-verbal du COMEX de la FFF n’est pas paru aucune annonce 
officielle concernant les montées en Foot Animation ne sera effectuée, seuls les 
classements et les ratios officiels peuvent l’être. 

 
• Futsal 

- Vœux de la Ligue de passer à des groupes de 14 en R1. 
- La commission acte les classements, ainsi que les ascensions et descentes 

 

 

-  



Risque de l’adoption des groupes de 10 : affaiblissement des niveaux. Ainsi, il ne faut pas créer trop 
de groupes sans que les engagements et les fusions ne soient clos.  

Comment limiter l’affaiblissement des niveaux si la formule devait être adoptée de manière 
définitive ? 

Proposition : faire des groupes montants et descendants pour essayer de limiter l’affaiblissement du 
football District.  

Comment gérer les montées et descentes de ces groupes de 10 ?  

Le système de montées et descentes est susceptible d’être modifié avec les groupes de 10, et ce quel 
que soit la décision des clubs prisent à l’AG (adoption définitive ou retour à des groupes de 12). Ainsi, 
il est important de proposer deux tableaux de montées/descentes en suivant le nombre d’équipes 
par groupe : l’un avec des groupes de 10, l’autre avec des groupes de 12. 

 

Revoir/modification des règlements 

Foot animation  

- Réorganiser le foot U9 tel qu’il doit être joué.  
- Stopper la possibilité du jeu a 8 pour les U9. 
- Modification des règlements pour ne plus permettre aux clubs de contourner le 

règlement et d’ainsi faire jouer les U9 dans un jeu a 8.  
 
Proposition : Limiter à 3 joueurs U9.  

 

Problème : Certains clubs sont obligés de monter leurs U9 pour compléter leur équipe supérieure 
notamment parce qu’une équipe a 8 complète c’est une équipe jeune comptabilisée.  
Ainsi on pénalise les clubs avec les équipes jeunes il faut changer le règlement en profondeur 
notamment sur les obligations des clubs à avoir un certain nombre d’équipes jeunes.  

Autre problème à soulever concernant le nombre d’équipes jeunes à respecter :  
Le football étant arrêté depuis mars comment les clubs vont-ils faire et sur quoi vont-ils s’appuyer 
pour recruter en jeunes ? Ainsi il y a un risque considérable que les clubs qui montent fassent 
l’ascenseur car pas assez d’équipes jeunes.  

Remarque importante. Il faut modifier les textes afin d’apporter de réelles solutions et de valoriser 
l’apprentissage des équipes jeunes des clubs et non de les pénaliser.  

 

 

 

 

 

 



Mesures sanitaire et impact du COVID sur le Football  
 
• La LFA a annoncé des examens approfondis des arbitres. Aucun changement pour les licenciés. 

Engagement/mutation identiques aux années précédentes à cet instant T, seules les fusions sont 
décalées d’un mois supplémentaire.  

• Etant dans le flou quant à la reprise du football pour la saison 2020/2021 il est important que 
chaque commission commence à préparer les calendriers de ces championnats avec plusieurs 
scénarios possibles afin d’anticiper (2). Le championnat doit « normalement » reprendre en 
septembre mais peut-être reprendra-t-il en octobre pour la compétition et en septembre pour 
les entrainements. Il est donc important d’anticiper avec différents scénarios afin de pouvoir 
bouclé les championnats et ce, peu importe la décision prise.  

• Important à savoir : Si les championnats devaient reprendre en octobre la Ligue pourrait 
annuler ses coupes.  

 

 

Secrétaire de Séance                                                                                Président de la Commission 

Tiphaine SCACHE                                                                                                 Onofrio PAVONE 

 

 

 


